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Je demande par la présente le transfert de mon contrat (nom du contrat transféré) ________________ numéro 
(numéro du contrat transféré) __________________ vers un contrat (nom du produit commercialisé vers lequel le 

, seul un produit en cours de commercialisation peut être sélectionné) ______________________

Conditions spécifiques relatives au transfert : 

Préambule :

Les présentes Conditions spécifiques relatives au transfert (ci-après les « Conditions ») ont 
précisions sur le cadre et les règles applicables en matière de transfert -0-

Article 1 - du transfert

1.1 Type de contrat

Seuls les transferts suivants sont concernés par les présentes Conditions : 
- Transfert -vie ;
- Transfert capitalisation ;

Le transfert vers un contrat de même dénomination est interdit. Le contrat réceptacle ne peut pas être un contrat identique 
à celui sur lequel le transfert sortant est effectué.  

1.2 Clients concernés

Le transfert - -à-dire aux 

exclues.
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Article 2 Règles particulières

2.1. Caractéristiques du transfert

La demande de transfert
les demandes de transferts partiels ne seront pas autorisées.

Le transfert érer plusieurs contrats vers un autre.

2.2 Souscription du nouveau contrat et conséquences fiscales

Le transfert produit » peuvent 

L du

pour les non-résidents sera applicable au transfert du contrat et à la souscription du contrat réceptacle.

A ce jour, le transfert

Fiscalité en cas de décès :

-0-A I 2° du Code général des impôts (CGI), un transfert effectué auprès de la même entreprise 
conserve donc son 

antériorité fiscale. 

du souscripteur (avant ou après son 70ème anniversaire) à la date de versement.

r 
à la date de versement des primes antérieurement et postérieurement au transfert du contrat. 
versem
décès du contrat réceptacle.

ème

ème anniversaire antérieurement au transfert, et selon la fiscalité 
ème anniversaire (avant ou après transfert). 

2.3 Délai de renonciation 

Suite à la demande de transfert
dispositions contractuelles. Une fois que le délai de renonciation 

a expiré, le transfert du contrat devient irrévocable.

En cas de renonciation du client, celle-ci « transfert sortant » qui avait été demandé sur le contrat 
Ce dernier retrouve donc une situation identique à celle qui aurait été la sienne si le transfert sort
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été effectué : e 
transfert.

2.4 Modification des éléments essentiels du contrat

Le transfert

u transfert de ce dernier.

Ces éléments inhérents

Si le(s) souscripteur(s), lors du remplissage des documents contractuels du contrat réceptacle, venai
ces éléments, ces modifications ne seraient pas prises en compte par Spirica.

- Si le terme du :

prorogé annuellement par tacite reconduction.
- du transfert :

prorogeable annuellement par 
.

2.5 Garantie décès plancher 

au transfert, 
celle-ci est résiliée au moment du transfert du contrat. Si certaines primes ont été provisionnées ou non prélevées, elles 
seront imputées sur le montant des sommes présentes sur le contrat au jour du transfert. 

Le cas échéant, le client aura la possibilité de souscrire une nouvelle garantie décès plancher sur le contrat réceptacle, si 
celui-ci propose cette option.

2.6 Dates de valeur

Les dates de valeur retenues pour valoriser les opérations de transfert sortant Loi Pacte et de transfert entrant Loi Pacte sont 
définies ci-après en fonction de la nature du Support concerné.
Pour tous les types de Supports, les valorisations sont il 
dimanches.

2.6.1 Fonds en euros

Sous réserve de la réception par 
participent aux résultats des placements 
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2.6.2 Unités de compte

gralité des pièces nécessaires, la valeur des unités de compte retenue est 
celle :

-dessus ne sont pas des jours de cotation de 
pour cette unité de compte sera celle du premier jour de cotation suivant.

2.6.3 Le Support Croissance Allocation Long Terme

Sous réserve de la réception par gralité des pièces nécessaires, la valeur du Support Croissance Allocation 
Long Terme retenue est celle :

ci-dessus ne sont pas des jours de cotation du Support Croissance Allocation Long Terme, 
la valeur retenue pour ce Support sera celle du premier jour de cotation suivant.

2.6.4 Modalités

il 
dimanches.

de transfert sortant Loi Pacte, une autre opération est déjà en cours de traitement 
sur votre Contrat, la nouvelle demande de transfert sortant Loi Pacte sera prise en compte, et donc considérée comme reçue, 

2.7 Avances  

transfert du contrat, le 
au transfert transfert sur un 

contrat avec une avance en cours.

applicable dans ce dernier cas.
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2.8 Différé de la Participation aux bénéfices

Les transferts
participation aux bénéfices.

Dans le cas des contrats comportant des supports en euros pour lesquels la participation aux bénéfices est différée, la 
participation aux bénéfices différée est perdue en cas de transfert

Pour les contrats d pour lesquelles un 
différé de PB est applicable, le transfert

2.9 Contrats démembrés

En présence e transfert de celui-ci vers le contrat réceptacle 
-propriétaire.

2.10 Délégation ou nantissement sur le contrat

En cas de nantisseme e transfert vers le contrat réceptacle est possible uniquement 

2.11 Supports financiers

En cas de transfert ts 
sélectionnés.

Les éventuels frais de sortie ou pénalités
u transfert sur le contrat réceptacle.

Les éventuelles garanties pouvant être attachées à certains supports du contrat prennent fin en cas de transfert. A titre 

garanties à échéance de ces supports seront perdues comme lors de tout désinvestissement total de ces supports.

En présence de supports distribuant des revenus (de type SCPI par exemple), le désinvestissement total de ces supports 
entraîne la disparition de ces revenus.

Le souscripteur sélectionnera les supports parmi les supports proposés sur le contrat réceptacle. Dans le cas où le contrat 
t 

réceptacle. 

2.12 Personnes protégées/mineurs

Le transfert
responsable(s) légal(aux)
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2.13 Bénéficiaire acceptant

Le féré vers le contrat 
Ce dernier perdra alors sa qualité de bénéficiaire du nouveau contrat, 

une 

Le cas échéant, si le souscripteur du contrat réceptacle souhaite désigner de nouveau le même bénéficiaire que sur le contrat 
-ci soit acceptant, il conviendra de réaliser une nouvelle stipulation en ce sens, accompagnée de la 

Article 3 du transfert 

Le transfert , par remplissage du présent bulletin, dans le respect des règles 
énoncées dans le cadre de la présente politique. 

nsemble de la documentation contractuelle (bulletin de souscription 
accompagné, le cas échéant, des documents nécessaires à la souscription) 
souscription.

A réception de ces documents, SPIRICA procédera à leur analyse ce qui pourra conduire à demander au(x) souscripteur(s) 
des éléments complémentaires.


